
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 22 avril 2022 portant création et organisation générale des comités sociaux  
d’administration des ministères économiques et financiers et de leurs établissements publics 

NOR : ECOP2211843A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et la ministre de la transformation et de la fonction 
publiques, 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-23 et D. 561-33 à D. 561-35 ; 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment les articles L. 411-1 et R. 411-2 relatifs à l’Institut national 

de la propriété industrielle ; 
Vu le code des postes et communications électroniques, notamment son article L43 ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu la loi no 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre 

de l’éducation permanente, notamment son article 44 ; 
Vu le décret no 46-1432 du 14 juin 1946 modifié pris pour l’application des articles 32 et 33 de la loi de finances 

du 27 avril 1946 relatifs à l’Institut national de la statistique et des études économiques pour la métropole et la 
France d’outre-mer ; 

Vu le décret no 70-602 du 2 juillet 1970 portant création d’un institut régional d’administration à Lille ; 
Vu le décret no 70-603 du 2 juillet 1970 portant création d’un institut régional d’administration à Lyon ; 
Vu le décret no 72-536 du 29 juin 1972 portant création d’un institut régional d’administration à Nantes ; 
Vu le décret no 73-276 du 14 mars 1973 modifié relatif au statut particulier du corps de l’inspection générale des 

finances ; 
Vu le décret no 73-834 du 21 août 1973 portant création d’un institut régional d’administration à Metz ; 
Vu le décret no 79-900 du 15 octobre 1979 portant création d’un institut régional d’administration à Bastia ; 
Vu le décret no 91-1033 du 8 octobre 1991 modifié relatif à l’Ecole nationale supérieure des mines de Paris 

(Mines Paris) ; 
Vu le décret no 96-1178 du 27 décembre 1996 relatif à l’Agence nationale des fréquences pris pour l’application 

de l’article 14 de la loi no 96-659 du 26 juillet 1996 de réglementation des télécommunications ; 
Vu le décret no 2001-1178 du 12 décembre 2001 modifié relatif à la direction générale de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes ; 
Vu le décret no 2002-612 du 26 avril 2002 modifié instituant un médiateur du ministère de l’économie, des 

finances et de l’industrie ; 
Vu le décret no 2004-569 du 18 juin 2004 modifié relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2004-963 du 9 septembre 2004 modifié portant création du service à compétence nationale 

« Agence des participations de l’Etat » ; 
Vu le décret no 2004-1203 du 15 novembre 2004 modifié portant création d’une direction générale du Trésor au 

ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi ; 
Vu le décret no 2005-122 du 11 février 2005 modifié portant création d’un service à compétence nationale 

dénommé « Systèmes d’information budgétaire, financière et comptable de l’Etat » ; 
Vu le décret no 2005-1429 du 18 novembre 2005 modifié relatif aux missions, à l’organisation et aux emplois de 

direction des services de contrôle budgétaire et comptable ministériel ; 
Vu le décret no 2007-447 du 27 mars 2007 modifié relatif à la direction du budget ; 
Vu le décret no 2007-1664 du 26 novembre 2007 modifié relatif à la direction générale des douanes et droits 

indirects ; 
Vu le décret no 2007-1665 du 26 novembre 2007 modifié relatif à l’organisation des services déconcentrés de la 

direction générale des douanes et des droits indirects ; 
Vu le décret no 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret no 2009-37 du 12 janvier 2009 modifié relatif à la direction générale des entreprises ; 
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Vu le décret no 2009-64 du 16 janvier 2009 modifié relatif au conseil général de l’économie, de l’industrie, de 
l’énergie et des technologies ; 

Vu le décret no 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret no 2009-1052 du 26 août 2009 modifié portant création du service des retraites de l’Etat ; 
Vu le décret no 2009-1630 du 23 décembre 2009 modifié portant création d’un service à compétence nationale 

dénommé « service national des enquêtes » ; 
Vu le décret no 2010-56 du 15 janvier 2010 relatif à l’Autorité des normes comptables ; 
Vu le décret no 2010-444 du 30 avril 2010 modifié relatif aux attributions du secrétaire général des ministères 

économiques et financiers et portant création d’un secrétariat général ; 
Vu le décret no 2010-1651 du 28 décembre 2010 modifié relatif à la direction des impôts des non-résidents ; 
Vu le décret no 2010-1670 du 28 décembre 2010 modifié relatif au Groupe des écoles nationales d’économie et 

statistique (GENES) ; 
Vu le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2012-279 du 28 février 2012 modifié relatif à l’Institut Mines-Télécom ; 
Vu le décret no 2013-1225 du 23 décembre 2013 relatif à la direction des grandes entreprises de la direction 

générale des finances publiques ; 
Vu le décret no 2014-1566 du 22 décembre 2014 modifié portant création d’un service à compétence nationale 

dénommé « Unité Information Passagers » (UIP) ; 
Vu le décret no 2015-144 du 9 février 2015 modifié portant création d’un service à compétence nationale à 

caractère interministériel dénommé « centre interministériel de services informatiques relatif aux ressources 
humaines » ; 

Vu le décret no 2015-462 du 23 avril 2015 modifié portant statut de la Masse des douanes ; 
Vu le décret no 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret no 2015-1165 du 21 septembre 2015 modifié relatif à la direction interministérielle de la 

transformation publique ; 
Vu le décret no 2015-1607 du 7 décembre 2015 relatif aux conditions de désignation des médiateurs 

d’entreprises ; 
Vu le décret no 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale et de commissions administratives ; 
Vu le décret no 2016-247 du 3 mars 2016 modifié portant création de la direction des achats de l’Etat et relatif à 

la gouvernance des achats de l’Etat ; 
Vu le décret no 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est ; 
Vu le décret no 2016-1263 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Normandie ; 
Vu le décret no 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
Vu le décret no 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de- 

France ; 
Vu le décret no 2016-1266 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Auvergne- 

Rhône-Alpes ; 
Vu le décret no 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Nouvelle- 

Aquitaine ; 
Vu le décret no 2016-1268 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Bourgogne- 

Franche-Comté ; 
Vu le décret no 2016-1804 du 22 décembre 2016 modifié relatif à la direction générale de l’administration et de 

la fonction publique ; 
Vu le décret no 2017-329 du 14 mars 2017 relatif à l’Agence française anticorruption ; 
Vu le décret no 2017-510 du 7 avril 2017 relatif au service du contrôle général économique et financier ; 
Vu le décret no 2017-1827 du 28 décembre 2017 relatif à la direction nationale d’interventions domaniales ; 
Vu le décret no 2019-86 du 8 février 2019 relatif aux instituts régionaux d’administration ; 
Vu le décret no 2019-94 du 12 février 2019 portant création d’un service à compétence nationale dénommé 

« direction nationale garde-côtes des douanes » ; 
Vu le décret no 2019-206 du 20 mars 2019 relatif à la gouvernance de la politique de sécurité économique ; 
Vu le décret no 2019-460 du 16 mai 2019 portant création d’un service à compétence nationale dénommé 

« services d’enquêtes judiciaires des finances » ; 
Vu le décret no 2019-1454 du 24 décembre 2019 relatif à la direction des affaires juridiques des ministères 

économiques et financiers ; 
Vu le décret no 2020-872 du 15 juillet 2020 relatif à la coordination interministérielle en matière de lutte contre 

la fraude et à la création d’une mission interministérielle de coordination anti-fraude ; 
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Vu le décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 24 juillet 2000 modifié relatif à la direction nationale des vérifications de situations fiscales ; 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2000 modifié relatif à la direction des vérifications nationales et internationales ; 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2000 modifié relatif au service de documentation nationale du cadastre ; 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2000 modifié relatif à la direction nationale des enquêtes fiscales ; 
Vu l’arrêté du 8 février 2001 modifié portant création d’une agence de la dette ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2001 modifié relatif à l’Ecole nationale de la concurrence, de la consommation et de 

la répression des fraudes ; 
Vu l’arrêté du 29 avril 2002 modifié relatif au service de l’informatique de la direction générale de la 

concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 
Vu l’arrêté du 14 mars 2006 modifié portant création d’un service à compétence nationale dénommé « Service 

commun des laboratoires du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie » ; 
Vu l’arrêté du 29 octobre 2007 modifié portant création de deux services à compétence nationale dénommés 

« centre informatique douanier » et « direction nationale des statistiques du commerce extérieur » ; 
Vu l’arrêté du 29 octobre 2007 modifié portant création d’un service à compétence nationale dénommé 

« direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières » ; 
Vu l’arrêté du 29 octobre 2007 modifié portant création d’un service à compétence nationale dénommé 

« direction nationale du recrutement et de la formation professionnelle » ; 
Vu l’arrêté du 17 juin 2010 modifié portant création d’un service à compétence nationale dénommé « Musée 

national des douanes » ; 
Vu l’arrêté du 5 mars 2010 modifié relatif à la création et à l’organisation de la direction des créances spéciales 

du Trésor ; 
Vu l’arrêté du 4 août 2010 modifié portant création d’un service à compétence nationale dénommé « Ecole 

nationale des finances publiques » ; 
Vu l’arrêté du 11 avril 2011 modifié portant création de directions des services informatiques rattachées à la 

direction générale des finances publiques ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2011 relatif à la création de la direction spécialisée des finances publiques pour 

l’Assistance publique-hôpitaux de Paris ; 
Vu l’arrêté du 16 mars 2012 modifié relatif aux directions spécialisées du contrôle fiscal de la direction générale 

des finances publiques ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2012 relatif à la création de la direction spécialisée des finances publiques pour 

l’étranger ; 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 portant nouvelle organisation des directions régionales des finances publiques ; 
Vu l’arrêté du 29 février 2016 modifié portant création d’un service à compétence nationale dénommé « service 

d’analyse de risque et de ciblage » ; 
Vu l’arrêté du 10 juillet 2017 modifié relatif à l’organisation interne de l’Institut national de la statistique et des 

études économiques ; 
Vu l’arrêté du 26 juillet 2017 relatif au service d’appui aux ressources humaines de la direction générale des 

finances publiques ; 
Vu l’arrêté du 22 février 2018 portant organisation de la direction interministérielle de la transformation 

publique ; 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2019 portant organisation de l’administration centrale de la direction générale des 

douanes et droits indirects ; 
Vu l’arrêté du 26 avril 2021 portant création d’un service à compétence nationale dénommé « direction des 

projets numériques » ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel unique des ministères économiques et financiers du 1er avril 2022, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En application des dispositions des titres Ier et II du titre du décret du 20 novembre 2020 susvisé sont 
institués aux ministères économiques et financiers les comités sociaux d’administration figurant aux annexes I à V 
du présent arrêté. 

Art. 2. – En application des mêmes dispositions sont instituées pour les ministères économiques et financiers 
des formations spécialisées de services figurant à l’annexe VI du présent arrêté. 

Art. 3. – En application des dispositions de l’article 6 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, il est institué 
auprès des directeurs généraux et directeurs des établissements publics relevant des ministères économiques et 
financiers ainsi qu’auprès du directeur général de l’administration et de la fonction publique et du vice-président du 
conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies les comités sociaux d’administration 
dont la liste figure en annexe VII. 
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Art. 4. – Sont abrogés à l’issue du prochain renouvellement général : 
– les arrêtés du 24 avril 2018 portant création et organisation générale des comités techniques des ministères 

économiques et financiers, et portant création et organisation générale des comités techniques des 
établissements publics relevant des ministères économiques et financiers ; 

– l’arrêté du 14 novembre 2018 modifié portant création et organisation générale des comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail des ministères économiques et financiers. 

Art. 5. – La secrétaire générale des ministères économiques et financiers, le directeur général de 
l’administration et de la fonction publique, les directeurs généraux, directeurs, chefs de service, le vice-président 
du conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies, les directeurs généraux et 
directeurs des établissements publics auprès desquels sont institués les comités sociaux et formations spécialisées 
mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 avril 2022. 
Le ministre de l’économie,  

des finances et de la relance, 
Pour le ministre et par délégation : 

La secrétaire générale, 
M.-A. BARBAT-LAYANI 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale  

de l’administration et de la fonction publique, 
N. COLIN   
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